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CALENDRIER FNEQ 
12 n o v e m b r e : J o u r n é e 

nat ionale de mobil isat ion 
sur les coupures budgé-
taires du G o u v e r n e m e n t 
Lévesque. 

13 novembre: Bureau fé-
déral FNEQ. 

16 novembre: Réunion 
d'équipe. 

20 novembre: Anniver-
saire Céline Dubé - Hu-
guette Provencher. 

21 novembre: Manifesta-
tion à Ottawa contre les 
coupures. 

27 novembre : Session 
application convention col-
lective. 

28-29 novembre : Con-
seil fédéral FNEQ - Holi-
day Inn Place Dupuis. 

CALENDRIER CSN 
18 novembre : Conseil 

syndical du Conseil Cen-
tral. 

2 4 - 2 5 - 2 6 n o v e m b r e : 
Conseil Confédéral spécial. 

UN NOUVEAU PRÉSIDENT 
Lors du Conseil fédéral 

qui se tenait à Québec, les 
29-30 octobre et 1er no-
v e m b r e , les délégué-e-s 
des 62 syndicats affiliés à 
la Fédéra t ion Nat ionale 
des enseignants québécois 

nique au CEGEP St-Jean 
sur Richelieu a obtenu la 
majorité absolue des voix. 
Deux candidats lui fai-
saient la lutte, Oliva Bou-
chard du Cegep de Mai-
sonneuve et Mario Otis 

dent et de Pierre Léonard, ensuite, 
secrétaire général. 

Quant à Francine La-
londe, elle quitte la prési-
dence de la FNEQ qu'elle 
aura occupée durant 9 ans 
et demi à travers trois-

" T a n t de l u t t e s , de 
gains importants mais ja-
mais définitifs, d 'échecs 
aussi, d 'er reurs parfois.. ." 
dira-t-elle dans son rap-

EN REMPLACEMENT DE FRANCINE LALONDE 
ont procédé à l'élection 
d 'un nouveau président, 
Claude Gauth ie r prési-
dent du Conseil Central 
de St-Jean sur Richelieu, 
en r e m p l a c e m e n t d e 
Francine Lalonde. 

Claude Gauthier qui est 
professeur d'électrotech-

du Cegep du Vieux Mon-
tréal. 

Le nouveau président 
de la FNEQ se joint donc 
à l 'exécut i f actuel déjà 
formé de Shirley Roy 1ère 
vice-prés idente , Géra rd 
Dionne, 2ième vice-prési-

fronts communs , la scis-
sion de 1972, deux crises 
du FDP et la dissolution 
du SPE, l 'arrivée tapageu-
se de la FNEQ dans les 
universités avec le SPUQ 
d 'abord, la syndicalisation 
des chargé-e-s de cours 

port au dernier Conseil fé-
déral. 

Francine Lalonde nous 
en dit davantage dans une 
entrevue qu'elle a accor-
dée " e n exclusivité" au 
Nouveau Pouvoir. 

UN CONSEIL FEDERAL ANIME 
Parmi les participant-

e-s au Conseil fédéral, il 
s ' en t rouvai t plusieurs 
pour dire que ce fut cer-
tes l 'un des plus effer-
vescents qu'ait connu la 
FNEQ depuis plusieurs 
a n n é e s . Et ils é t a i e n t 
venus en grand nombre 
à ce Conseil fédéral. 

Ce fut , il faut le dire. 

d ' a b o r d u n C o n s e i l 
d'élections. L'élection à 
la présidence bien sûr, 
mais aussi au comité de 
n é g o c i a t i o n s e t au 
CAPP. Les oreilles des 
murs du Château Bonne 
Entente sont probable-
ment encore toutes plei-
nes des conversations de 
corridors qu'elles ont en-

tendues toute la fin de 
semaine. 

Mais il ne s'est pas 
passé que ça à ce Conseil 
fédéral, il y a eu aussi le 
débat sur la conjoncture, 
le Conseil fédéral spécial 
inter-fédérations consa-
cré au plan d'action sur 

les c o u p u r e s b u d g é -
taires, le projet d ' amen-
dement de la Constitu-
tion (celle de la FNEQ, 
bien siàr). Notre dossier 
"Conse i l F é d é r a l " en 
pages quatre et cinq dres-
se un portrait d 'ensem-
ble de cette fin de semai-
ne animée. 



ENTREVUE AVEC FRANGINE LALONDE 

Nous reproduisons en carac-
tère italique des extraits du rap-
port que Francine Lalonde a li-
vré aux délégué-e-s au Conseil 
fédéral. Le rapport complet sera 
annexé au compte-rendu du 
Conseil fédéral qui parviendra 
dans les syndicats très bientôt. 

"Il n'est jamais facile pour les mem-
bres de faire abstraction de leur engage-
ment politique individuel, pour partager 
l'analyse politique faite à titre collectif en 
tant que syndicat et centrale: ce n 'est pas 
facile pour personne dans l'éventail des 
engagements politiques actuels. 

À plus forte raison, s'il est déjà difficile 
pour les syndicats de partager l'analyse 
politique de la CSN et les conclusions 
qu'elle tire, la perspective pour les mem-
bres de voir utiliser leur syndicat aux Jins 
politiques de quelques-uns est-il d'autant 
plus inacceptable. N'est-ce pas cette 
crainte justifiée ou non, qui en grande 
partie, nous mine, nous divise, nous af-
faiblit? 

Si bien que, de part et d'autre, ce sont 
des raisons politiques qui ont été à l'ori-
gine de la polarisation parfois violente 
qui s'est manifestée pendant toute la né-
gociation du Front commun et qui se ma-
nifeste souvent dans les instances de la 
FNEQ et de la CSN surtout chez les mili-
ta nt-e-s qui ont le gouvernement comme 
employeur. " 

QUESTION: 
Francine, vous avez ment ionné 

dans votre rapport au dernier conseil 
fédéral que ce sont des raisons poli-
tiques qui ont été à l'origine de la po-
larisation parfois violente qui s'est 
manifestée au dernier Front com-
mun. Ne croyez-vous pas qu'un éven-
tail, le plus large possible de choix 
politiques, peut au contraire favori-
ser un échange et une dynamique 
dans les débats qui se tiennent à l'in-
térieur du monde syndical? 

RÉPONSE: 
Ce que je veux dire, c'est que évi-

demment il va falloir vivre avec des 
gens qui, à titre individuel, en tant que 
citoyens ont des options politiques qui 
vont couvrir toute la gamme des cou-
leurs possibles mais ce qui est essen-
tiel selon moi c'est l 'unité sur des 
bases syndicales quand on fait du syn-
dicalisme. Ce que j 'essaie de dire dans 
mon rapport c'est que, ce qui nous a 
divisés souvent , c'est pas tant le tra-
vail syndical que les options syndica-
les. 

Chacun craignait que l 'autre n'utili-
se le mouvement syndical pour des 
fins politiques. Or, il me semble que la 
façon d 'en sortir c'est de préciser une 
or ien ta t ion poli t ique à partir d ' u n 
point de vue syndical. Cette orienta-
tion politique, il faut se la donner de 
façon collective en tant que syndicats 
et préciser les pratiques syndicales né-
cessaires subséquentes qui en décou-
lent. Nous pourrons à partir de là juger 
ce qui est syndical et ce qui ne l'est 
pas. 

"Tous savent qu'il n'y a qu'en Amé-
rique du Nord, depuis Rosevelt, que le 
syndicat représente, quand il est accrédi-
té, tous les employés, même ceux qui ne 
sont pas membres. Ce type de syndicat 
engendre un syndicalisme fort au niveau 
de l'entreprise, peu porté à s'impliquer 
politiquement ni à chercher ailleurs que 
dans l'entreprise l'amélioration de ses 
conditions de travail. 
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QUESTION: 
Le syndicalisme tel qu'il se pra-

tique en Europe aurait-il des chances 
de s'implanter ici? 

RÉPONSE: 
Je ne pense pas, parce qu'il faudrait 

le faire dans le cadre du Québec seule-
ment , mais j 'ai peine à penser que ça 
puisse se produire dans un avenir im-

C'est la syndicalisation massive du 
secteur public qui a contribué le plus for-
tement à la politisation des centrales qui 
négocient alors avec le gouvernement, 
l'État-employeur. Le rapport au gouver-
nement, à l'État, est demeuré fort diffé-
rent dans les syndicats du secteur privé. " 

médiat. Par ailleurs, je ne suis pas cer-
taine que je serais d'accord avec ce 
type de syndicalisme, compte-tenu de 
l 'expérience qu 'on a vécu ici. C'est 
une force que la nécessité de convain-
cre de la justesse d 'une position ou 
d 'une action, la majorité la plus large 
possible des syndiqué-e-s dans une 
boîte ou dans un ensemble de boîtes. 

Cette force je ne serais pas nécessai-
rement prête à la troquer pour l'insti-
tutionnalisation des différentes poli-
tiques dans chacun des syndicats. Ce-
pendant, je voudrais dire que si la po-
larisation que nous avons vécue se 
continuait, nous aurions à vivre et les 
difficultés du syndicalisme américain 
et ceux du syndicalisme européen à la 
fois, or il me semble que c'est trop. 

"J'affirme d'emblée que, un des rôles 
les plus révolutionnaires — au sens de 
transformant radicalement — de la 
CSN, c'est la démocratie de ses assem-
blées générales qui sont seules maîtresses 
des décisions des syndicats dans le cadre 
de la constitution de la Fédération et de 
ta CSN. 

Qui n 'a pas en tête une de ces assem-
blées nombreuses, sur un sujet impor-
tant, où la grande majorité participe à 
une analyse dynamique de ses priorités, 
des contraintes et des moyens pour les 
vaincre et des risques calculés qu'il faut 
prendre. C'est la démocratie syndicale vi-
vante. 

Mais voilà que depuis quelques années 
beaucoup d'assemblées ne débattent 
plus, votent souvent après 5 interventions 
et ce, sur des enjeux majeurs. On dit: 
"Les assemblées sont polarisées". Pour-
tant, d'une assemblée à l'autre, les pôles 
ne sont pas les mêmes: par ex. qui est "à 
gauche" dans l'assemblée est "à droite" 
quand il se retrouve dans une instance de 
la FNEQ ou de son Conseil central. " 

QUESTION: 
Si l'on revient au dernier Conseil 

fédéral il y a eu un débat sur les 
structures où il était question de re-
présentation directe. Selon vous, le 
fait que le principe de la représenta-
tion directe n'ait pas été accepté 
peut-il contribuer à diminuer davan-
tage le sentiment d'appartenance des 
petits syndicats? 

RÉPONSE: 
Oui! 
Ce que nous recherchions dans la 

représentation directe au Bureau Fé-
déral, c'était effectivement un contrô-
le plus grand des syndicats sur la Fédé-
ration en dehors des Conseils fédé-
raux qui constituent l 'instance la plus 
large de décision. Il est évident que ça 
favorisait un plus grand sen t imen t 
d'appartenance et non seulement, à la 
Fédéra t ion , mais à la CSN. Nous 
l 'avons dit et répété, il y a un ensem-
ble de dossiers sur lesquels nous nous 
prononçons en tant que fédération 
mais qui n'atteignent jamais les syndi-
cats, sauf sous forme, et pas toujours 
encore, d ' information écrite. Ça ne 
donne pas nécessairement une idée 
juste des débats et des enjeux qui sont 
en cause. Est-ce que le fait de ne pas 
avoir adopté la modification proposée 
va diminuer le sentiment d'apparte-
nance des petits syndicats, je crois plu-
tôt que ça va plutôt laisser la situation 
stable, c'est-à-dire, un certain éloigne-
ment de la fédération et de la CSN, 

"Développer et débattre à tous les ni-
veaux, au local, dans la fédération et je 
le pense aussi dans les conseils centraux 
et à la CSN une analyse fine de la con-
joncture économique, politique, sociale et 
syndicale. Définir les objectifs et la stra-
tégie syndicale conséquente, les énoncer 
clairement et les faire partager large-

QUESTION: 
Vous semblez accorder une impor-

tance primordiale au débat sur la 
conjoncture pour relancer la dyna-
mique de la réflexion à l'intérieur de 
la CSN? 



PRESIDENTE DE LA F M . Q 
ment, voilà, me semble-t-il, aujourd'hui, 
le seul moyen de sortir de l'impasse ac-
tuelle. 

C'est à la lumière de cette analyse et 
de cette stratégie que les pratiques syndi-
cales devraient être jugées et orientées 
afin de s'assurer l'atteinte progressive de 
nos objectifs dans les syndicats, à la 
FNEQ et à la CSN. 

Cela suppose autant l'autocritique de 
la présidente que j'ai été que la mise en 
cause de la lutte de ligne stérilisante et di-
visante, là où elle se pratique, que le 
questionnement des habitudes syndicales 
locales. 

H j'aut revivifier l'action syndicale à la 
FNEQ là où elle est en léthargie ou dis-
parue. 

Ce travail, il est commencé. Au niveau 
de la FNEQ, le document de travail pro-
duit par le comité École, Le Capitalis-
me, l'État et l'École, étudié en Bureau 
fédéral et distribué au Conseil est l'amor-
ce de ce travail d'analyse de définition 
d'objectif et de stratégie syndicale. Le do-
cument devrait être débattu en sessions 
de formation afin de l'améliorer pour 
pouvoir, après étude, en jàire notre docu-
ment de base. 

Ce travail, nous nous en sommes aper-
çus, ne pouvait être fait par la seule 
FNEQ, aussi le travail magistral d'ana-
lyse de la conjoncture, de proposition 
d'objectifs et d'une stratégie syndicale en-
trepris par le CCGN et les services de la 
CNS sous la direction de l'exécutif de la 
CSN, à l'occasion de la crise, nous a 
beaucoup emballés. 

Ce n 'est qu 'un début, mais il est pro-
metteur. La préparation de la prochaine 
ronde de négociations dans le secteur pu-
blic ne pourra que bénéficier de cette re-
cherche. " 

REPONSE: 
Je pense qu 'un grand nombre de 

p rob lèmes , des scissions que nous 
avons vécues à la CSN jusqu'à mainte-
nant sont venus de la difficulté d'avoir 
de très grandes perspectives claires. La 
CSN s'est prononcée en tant que cen-
trale en 72-73 pour un socialisme, 
c ' es t -à -d i re une démocra t i e écono-
mique-sociale politique et culturelle. 
Depuis ce temps, aucune espèce de 
perspective pour atteindre cet objectif 
de façon concrète n'a été élaboré. Or, 
ça nous met dans une situation où la 
différence entre l 'orientation fonda-
mentale, les pratiques et les revendi-
cations quotidiennes est énorme. 

11 y a donc une grande place pour 
définir chacun pour soit qu'elles de-
vraient être les revendications et les 
pratiques quotidiennes. Conséquem-
ment , un débat sur la conjoncture qui 
nous permettrait de préciser à court, à 
moyen, à long terme les enjeux me 
semble de nature à favoriser égale-
ment la définition plus claire de pra-
tiques en conformité avec ces enjeux-
là. Le débat sur la conjoncture, ça ne 
veut pas seulement dire la conjoncture 
économique. Ce débat nous permet de 
nous interroger sur le rôle des centra-
les syndicales, de la CSN et sur les re-
vendications à mettre de l 'avant pour 
atteindre nos objectifs syndicaux. 

La question de l'enseignement privé 
resurgit naturellement à la surface des 
débats politiques au Québec; enfin, nous 
le souhaitons, mais les propos mêmes du 
Ministre de l'Éducation nous font douter 
que, dans la conjoncture actuelle, le gou-
vernement pense à une intégration géné-
rale du réseau privé. L'intégration au pu-
blic se fera par la bande, compte tenu de 
certaines caractéristiques comme la com-
plémentarité et la patrimonialité. "Il n'y 
aura pas plus d'argent pour les collèges 
privés, il y en aura moins" a dit le Minis-
tre de l'Education "parce qu 'ily en aura 
moins pour l'enseignement public". 

Dans ces circonstances, la responsabi-
lité de la Fédération va être de dire clai-
rement aux projésseurs des collèges pri-
vés quelle défense elle entend faire de 
leur emploi. La Fédération et la CSN 
doivent dire si elles veulent ou non assu-
rer la défense des emplois des profes-
seurs, même si cela implique qu'ils de-
meurent dans le secteur privé. 

Nous n'aurons pas le choix. Ou nous 
développons et nous défendons une posi-
tion qui prend en compte l'ensemble des 
besoins, qui fait en sorte que les profes-
seurs de l'enseignement privé et les pro-
fesseurs de l'enseignement public ne s'ar-
rachent pas, par publicité interposée ou 
autrement, les étudiant-e-s mais que tous 
ensemble ils mettent de l'avant un projet 
qui comporte les meilleures garanties de 

QUESTION: 
La position de la FNEQ sur l'ave-

nir des collèges privés a-t-elle un ave-
nir, alors que le principe de l'intégra-
tion au secteur public ne fait pas 
l'unanimité, loin de là, même chez 
les enseignant-e-s des collèges pri-
vés? 

qualité d'enseignement et la sécurité 
d'emploi pour l'ensemble des professeurs 
inclus, ou nous nous installons dans une 
guerre publiquement privée où le gouver-
nement a tout à gagner. 

Pour la prochaine négociation, les pro-
fesseurs des collèges privés ont besoin de 
savoir qu'ils peuvent travailler à l'inté-
rieur de la FNEQ à la recherche de meil-
leurs moyens pour défendre leurs intérêts 
de travailleur et travailleuses, sans crain-
dre que l'organisation syndicale dont ils 
font partie n'accepte pas cette démarche 
et cherche d'abord la disparition de l'en-
seignement privé malgré le libellé de la 
position de la FNEQ. 

REPONSE: 
Je ne pense pas que ce soit inconci-

liable, car la position de la Fédération 
sur les collèges privés est la seule posi-
tion qui soit actuellement politique-
ment et socialement défendable. Il me 
semble cependant que cette position 
pourrait se préciser davantage et trou-
ver des modalités d'application qui 
fassent que les professeurs de l 'ensei-
gnement privé ne se retrouvent pas 
dans la situation dans laquelle ils sont 
actuellement. Pour un certain nombre 
adhérer à la position de la FNEQ, ça 
veut dire allonger les listes des profes-
seurs mis en disponibilité dans les 
commissions .scolaires. 

Or, cette perspective n 'est pas allé-
chante pour personne, on en convien-
dra facilement. Il y a donc de leur part 
beaucoup de ré t icences , beaucoup 
d'hésitations. Pour un certain nombre 
d 'entre eux, il y a aussi un problème 
idéologique au sens où ils croient au li-
bre choix des parents et l 'école privée 
constitue ce choix. Une articulation 
plus globale de la position de la Fédé-
ration et de la CSN pourrait permettre 
de situer ce libre choix à l ' intérieur du 
secteur public. 

QUESTION: 
Francine, est-ce que vous pourriez 

nous parler de la place qu'occupe la 
FNEQ dans la CSN et peut-être aussi 
de la place qui serait souhaitable 
qu'elle occupe? 

RÉPONSE: 
Oui, c'est une partie que je n'ai pas 

traitée dans mon rapport. Je voudrais 
d 'abord dire que la Fédération dans la 
CSN en tant que Fédération d'ensei-
gnant -e-s a é n o r m é m e n t appris de 
l 'expérience syndicale du secteur pu-
blic et aussi du secteur privé. Je sais 
qu'il y a des acquis. La dernière cam-
pagne du FDP dans les syndicats de la 
Fédération a manifesté que les ensei-
g n a n t - e - s s a v e n t les i m p l i c a t i o n s 
d 'ê tre dans la CSN pour un grand 
nombre, y tiennent. Ça m'a fait plaisir. 
La Fédération en tant que telle a sou-
vent eu des positions qui ont eu une 
certaine importance dans la CSN. Je 
dirais également que parfois j 'ai été in-
quiète pour la CSN de l'impact de ces 
10 ,000 i n t e l l e c t u e l - l e - s d o n t p lu-
sieurs, et c'est tout à notre honneur , 
ont été actifs un peu partout dans le 
m o u v e m e n t . J ' é ta i s inquiè te parce 
qu'il m'apparaît important pour des 
intellectuel-le-s qui travaillent dans un 
mouvement qui regroupe des travail-
leurs et travailleuses de toutes les cou-
ches sociales se doivent d ' ê t r e à 
l 'écoute des autres travailleurs et tra-
vailleuses, d 'ê tre des intellectuel-le-s 
organiques de la classe ouvrière. Or, 
compte-tenu du changement fréquent 
des dé légat ions dans les ins tances 
CSN et de l 'expérience souvent trop 
restreinte des militant-e-s qui vont 
dans ces instances, il m'es t apparu que 
les profs de la FNEQ pouvaient, par 
leur facilité à intervenir, prendre une 
importance énorme, sans nécessaire-
ment avoir été à l 'écoute des autres 

travailleurs et travailleuses de la CSN. 
Personnellement, ce que je sais du 
syndicalisme, je l'ai appris par expé-
rience et par le contact aussi bien avec 
les permanents, les élu-e-s, les mili-
tant-e-s des autres secteurs, j 'ai appris 
à les admirer, à les respecter énormé-
ment. Je sais que ça prend un certain 
temps avant de découvrir ce que c'est 
la réalité de la vie syndicale dans d 'au-
tres groupes, dans d 'autres lieux que 
l 'enseignement. Or, je conclurais en 
disant que les travailleurs et travailleu-
ses qui ne sont pas des intellectuel-le-s 
doivent prendre toute leur place. Ils ne 
doivent pas se laisser intimider par le 
discours de ceux pour qui c'est plus fa-
cile, mais qu 'en même temps, les 
profs doivent prendre toute leur place 
en tentant de bien comprendre la si-
tuation dans laquelle les autres sont. 
Je pourrais d'ailleurs dire que dans 
beaucoup de syndicats locaux de la 
FNEQ, les enseignant-e-s du profes-
sionnel sont un peu comme dans les 
instances de la CSN les travailleurs et 
travailleuses du secteur privé. 
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UN CONSEIL 
ATELIER SECTORIEL CEGEP 

ELECTIONS DU COMITÉ DE NÊGO. ET DU CAPP 
Afin de commencer la 

préparation de la prochaine 
ronde de négociations du 
secteur public, les partici-
pant-e-s à l'atelier sectoriel 
'CEGEP ont procédé à l'élec-
tion des trois (3) membres 
du comité d'appui, dont un 
provenant des collèges an-
glophones, et des huit (8) 
membres du comité de né-
gociation. 

Au CAPP, cinq délégué-
e-s avaient posé leur candi-
datures. Un seul représen-
tait le secteur anglophone, 
Paul Jones de John Abbot. 

Il fut donc élu par acclama-
tion. Léon Côté du CEGEP 
de Jonquière et Jean Salmon 
de Fx Garneau ont été élus. 

Pour le comité de négo-
ciations, huit postes étaient 
disponibles. Pour la région 
Côte Nord, Bas-du-fleuve, 
Gaspésie, Christiane Jobin 
du CEGEP de Rimouski a 
été élue. 

Pour la région de Mon-
tréal, les quatre (4) élu-e-s 
sont Peggy Simpson du Col-
lège de Dawson, Claude Ra-
cine de rOutaouais qui tra-

vaille aussi au comité tech-
nique sur la tâche, Daniel 
Payette du CEGEP de Val-
leyfield et Louise Gour du 
CEGEP de St-Laurent. 

Pour la région de Québec, 
Jacques Couture, du Cegep 
Limoilou et Michel Berge-
ron de FX Garneau ont 
remporté les suffrages. 

Quant à la région du Sa-
guenay-Lac St-Jean, elle 
désignera son représentant 
très bientôt, aucun candidat 
n'ayant posé sa candidature. 
Le choix de ce huitième 

membre au comité de négo-
ciation sera entériné lors 
d'un prochain Conseil fédé-
ral. 

Par ailleurs, les autres 
questions devant être débat-
tues en atelier sectoriel ont 
été reportées à un Conseil 
fédéral qui se tiendra à 
Montréal les 28 et 29 no-
vembre prochain à Montréal 
au Holiday Inn Place Dupuis 
à Montréal. Ce conseil sera 
précédé d'une journée de 
session d'application de con-
vention collective. 

ATEUER SECTORIEL DES COUËGES PRIVÉS 
Les délégué-e-s des syndi-

cats des maisons privées 
d'enseignement ont conve-
nu en atelier sectoriel de re-
commander aux assemblées 
générales d'adopter la pro-
position que la négociation 
de leurs conventions collec-
tives soient intégrées au ré-
gime de négociation des sec-
teurs public et parapublic. 

Les délégué-e-s se sont 
donnés jusqu'à la fin de no-
vembre pour consulter leurs 
assemblées générales à ce 
sujet. 

Par ailleurs, les délégué-e-
s des collèges privés ont réi-
téré la proposition de de-
mander au gouvernement 
qu'il fasse connaître ses 
hypothèses sur l'enseigne-
ment privé. À cet effet, les 
délégué-e-s ont aussi conve-
nu de la nécessité d'établir 
des contacts avec la CEQ. 

Enfin, les délégué-e-s se, 
sont entendus sur la forma-
tion d'un comité provisoire 
qui aura la responsabilité de 
faire le suivi et de prendre 
en charge les propositions 
adoptées. 

DEBAT SUR LES STRUCTURES 
Un projet d ' amende-

ment à la constitution de la 
FNEQ a été présenté aux 
délégué-e-s des assemblées 
générales. 

La principale recomman-
dation proposée aurait fait 
en sorte que, tant pour la 
vie régulière que pour la 
négoc ia t ion , on aurai t 
adopté le principe du bu-
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reau à représentation di-
recte. 

Pour la négoc ia t ion , 
deux alternatives étaient 
possibles dans le cadre 
d'un bureau à représenta-
tion directe. La première 
faisait en sorte que la struc-
ture de négociation soit la 
même que la structure ré-
gulière et que chaque re-

groupement soit responsa-
ble de sa propre négocia-
tion. L 'au t re hypothèse 
proposée voulait que la 
structure de négociation 
soit distincte de la structu-
re régulière avec cependant 
un Bureau fédéral à repré-
sentation directe. 

L'amendement proposé 
n'a pas été adopté, les 2/3 

des votes étant requis pour 
toute modification à la 
constitution. 

Le statu quo de 1979 est 
donc maintenu en ce qui a 
trait au bureau fédéral et à 
la structure de négociation. 

Nous ferons l'analyse 
plus en profondeur de ce 
débat sur les structures 
dans un prochain N.P. 



FEDERAL ANIME 
QUESTIONS DE PRIVILEGE 

Dans le cadre des ques-
tions de privilège, les dé-
légué-e-s au Conseil Fé-
dérai ont manifesté leur 
appui de façon tangible 
aux employé-e-s en grève 
de Granada TV et des 
Roulottes Unik en ver-
s a n t un m o n t a n t d e 
1,000$ à leurs fonds de 
grève. 

Une autre question de 
privilège avait trait aux 
cinq de Matane, accusés 
d'avoir troublé la paix lors 
d ' u n e manifes ta t ion te-

nue dans le cadre de la 
journée internationale des 
femmes. 17 chefs d'accu-
sation ont été portés con-

tre les accusés et ceux-ci 
sont passibles de peines 
d 'emprisonnement allant 
de 2 ans à 5 ans pour 

chaque accusation. Les 
délégués de la F.N.E.Q. 
ont convenu de verser 
1000$ au Comité d'appui 

aux accusés de Matane. 

Il est possible d 'obtenir 
copie du jugement ou de 
la pétition en s 'adressant à 
la Ligue des droits et li-
bertés à Montréal ou par 
l 'un des comités d'appui 
aux accusés de Matane, à 
Québec (conseil central) 
et à Rimouski. Ceux qui 
désirent faire parvenir des 
fonds peuvent le faire en 
envoyant leurs dons à Co-
mité de fonds 8 mars , 
C.P. 156, Matane Québec 
G4W 2Y5. 

POUR LA CREATION 
D'UN COLLÈGE PUBUC 
DANS LA REGION NORD-EST 
DE MONTRÉAL 

Plutôt que de voir le Collège 
Marie-Victorin fermer ses portes, 
l 'Association des professeurs du 
Collège Marie-Victorin est favora-
ble à ce que celui-ci soit intégré au 
réseau des C E G E P S , d ' au t an t 
plus que ce collège pourrait ainsi 
desservir le nord-est de Montréal. 

L'Association des professeurs 
du Collège Marie-Victorin a donc 
entrepris de monter un dossier 
afin d 'en arriver en temps et lieu à 
faire les pressions nécessaires 
pour qu 'un tel projet se réalise. 

Mais selon le porte-parole de 
l'Association des professeurs de 
Marie-Victorin "il faudra une vo-
lonté clairement exprimée de la 
population et une collaboration de 
tous les groupes de pression con-

cernés pour que l 'État accepte 
d'intégrer le Collège Marie-Victo-
rin dans le réseau public. 

UNE QUESTION 
D'ASSURANCE 

Sur la question des assuran-
ces, les délégué-e-s ont con-
venu de demander à l 'assu-
reur, en l 'occurence la Mu-
tuelle SSQ qu'il propose d'ici 
janvier 1982 un régime op-
tionnel de soins dentaires et 
de soins occulaires. La propo-
sition de l 'assureur devra aus-

si faire en sorte que les retrai-
t é s F N E Q p u i s s e n t j o u i r 
d ' u n e prolongation de la pro-
tection en assurance collec-
tive. 

Ces nouveaux services se-
ront proposés aux membres 
sur une base individuelle. 

LA RÉqioN du NORCI-EST 

d e IMONTRÉAI 

PAGES 



CONTRE LES COUPURES BUDGETAIRES 
A L'ÉDUCATION AUX ADULTES 
UN PAS EN ARRIÈRE 

Au Québec, il y a enco-
re autant d 'analphabètes 
que de diplômés des uni-
versités. Environ 55% de 
la population n 'a toujours 
pas a t t e i n t un n iveau 
d'instruction secondaire. 

Or, en m ê m e temps 
qu'il effectue des coupu-
res dans les secteurs de la 
santé et des services so-
ciaux, le g o u v e r n e m e n t 
sabre dans l ' éduca t ion , 
plus particulièrement au 
secteur de l 'éducation aux 
adultes. 

Sous prétexte de couper 
dans le "g r a s " , le gouver-
nement démontre claire-
ment qu'il a fait le choix 

de combler son déficit 
budgétaire sur le dos des 
gens qui ont le moins bé-
n é f i c i é de l ' é d u c a t i o n 
dans leur jeunesse. 

Le budget de Parizeau 
de m a r s 1981 n ' a pas 
" c o m p r i m é " les fonds al-
loués à l 'éducation aux 
adultes. 11 les a coupés de 
façon radicale. 

C o m m e n t e x p l i q u e r 
que le gouvernement dé-
cide d 'une part de com-
promettre le développe-
ment de ce secteur impor-
tant de l 'éducation par des 
coupures de l 'ordre de 19 
millions et d 'autre part de 
c rée r u n e C o m m i s s i o n 

d 'enquête au coût de 2.4 
millions avec le mandat 
de préparer une politique 
q u é b é c o i s e d ' é d u c a t i o n 
des adultes? 

Pourquoi une commis-
sion d 'enquête , alors que 
la coalition nationale con-
tre les coupures en Éduca-
tion des adultes, a déjà es-
timé dans une analyse en-
térinée par le Conseil su-
périeur de l 'Éduca t ion , 
qu'il faudrait un budget 
supplémentaire de 33.19 
millions pour assurer le 
maintien des services. Se-
lon le Conseil supérieur 
de l 'Éducation, il faudrait 
ajouter à ce montant 14 
millions pour l 'expansion 

normale des services aux 
c l i e n t è l e s p r i o r i t a i r e s . 
Cette année, 65,000 adul-
tes seront privés de cours 
de formation populaire à 
cause des coupures "dans 
le g r a s " de l ' éducat ion 
des adultes. 

Au niveau secondaire, 
la clientèle adulte des pro-
g r a m m e s de f o r m a t i o n 
générale à temps partiel 
d a n s les C o m m i s s i o n s 
scolaires rejoignaient près 
de 50,000 personnes l'an 
dernier. Cette année, le 
nombre d'étudiant-e-s à 
temps partiel aurait dimi-
nué de 30%. 

Or, il faut savoir qu 'au 

Q u é b e c e n c o r e a u -
jourd 'hui , 2,300,000 per-
sonnes n 'ont pas la forma-
tion de base (10 ans de 
scolarité) minimale pour 
s implement obtenir un 
emploi. 

Faut-il rappeler qu 'en 
1960, le g o u v e r n e m e n t 
adoptait une série de lois 
visant à garantir à tous les 
jeunes du Québec le droit 
à l 'éducation gratuite jus-
qu'à 16 ans, c'est-à-dire le 
droit à l 'instruction secon-
daire. 

A moins que le Québec 
veuille revenir loin en ar-
rière. 

DANS LES CEGEPS 
LA CLIENTÈLE AUGMENTE ET LES BUDGETS DIMINUENT 

Alors que toutes les institu-
tions doivent subir des budgets 
comprimés, la clientèle des CE-
GEP n'a pas baissé comme pré-
vu cette année mais a plutôt 
augmenté. 

À Montréal, les demandes 
supplémentaires ont été de l 'or-
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dre de 3000 et à Québec de 800. 
Par exemple, tous les collèges 

de la région de Québec ont at-
teint leur pleine capacité et 
même davantage. Le CEGEP 
de Limoilou construit pour une 
capacité de 3,500 étudiant-e-s 
en accueille 5,000. 

Les C E G E P FX G a r n e a u , 
Lévis-Lauzon et Sainte-Foy dé-
passent tous de plusieurs cen-
taines d'étudiant-e-s les prévi-
sions des devis. La situation est 
telle que ces institutions ont dû 
relocaliser des étudiant-e-s dans 
des écoles désaffectées dans des 

bâ t iments préfabr iqués ou à 
l 'Université Laval. 

Dans les faits, c'est une aug-
mentation réelle de 3,000 étu-
diant-e-s qu'il faut calculer dans 
tout le réseau cette année. 



LA MOBILISATION S'ELARGIT 
PLAN D'ACTJON 
UNITAIRE 
DE LA CSN 

Après que les délégué-
e-s eurent accepté le prin-
cipe d 'un plan d'action et 
d 'une campagne d' infor-
mation contre les coupu-
res budgétaires, les repré-
sentant-e-s des syndicats 
affiliés à la FNEQ ont par-
ticipé à un Conseil fédéral 
conjoint avec la FAS, la 
FESP et la FPSCQ. 

Les 1000 délégué-e-s 
présent-e-s à la " journée 
du 3 0 " qui se tenait au 
Petit Colisée à Québec, 

ont convenu d ' u n plan 
d 'ac t ion unitaire qui se 
déploierait dans toutes les 
régions du Québec. 

Ce plan d'action com-
prend une journée natio-
nale de mobilisation le 12 
novembre prochain. Plu-
sieurs activités sont pré-
vues à cette occasion dans 
les secteurs de la santé, 
des services sociaux et 
dans le secteur de l 'éduca-
tion. 

JOURNEE NATIONALE 
DE SENSIBILISATION: 
LE 12 NOVEMBRE 

Dans le cadre du plan d'ac-
tion adopté par les quatre fédé-
rations du secteur public, s'ins-
crit une journée nationale de 
sensibilisation aux effe ts des 
coupures sur les conditions de 
travail des travailleurs et tra-
vailleuses de l 'éducation et des 
affaires sociales et sur la dété-
rioration des services à la popu-
lation. 

Dans le secteur de l 'éduca-
tion, des assemblées conjointes 
sont prévues dans les CEGEP 

avec les employé-e-s de soutien 
(FESP) et les professionnel-le-s 
non-ense ignant -e -s (FPSCQ) 
en liaison avec la FEQ (CEQ) et 
l 'ANEQ. Des actions équiva-
lentes sont prévues dans les col-
lèges privés et les universités. 

Toute la population sera invi-
tée à participer à cette journée. 
Cette sensibilisation prendra la 
forme d 'assemblées d ' informa-
tion au plan local et régional, de 
diffusion de tracts, de piqueta-
ge, etc... 

1 5 0 , 0 0 0 ÉTUDIANTS 
CONTRE LES "COMPRESSIONS" 

150,000 étudiant-e-s de 
15 inst i tut ions universi-
taires et collégiales ont par-
ticipé le 4 novembre à une 
j o u r n é e de p r o t e s t a t i o n 
contre les coupures budgé-
taires et la "contre-réfor-
m e " en éducation, journée 
organisée par l 'Association 
Nationale des étudiant-e-s 
du Québec (ANEQ) et le 

regroupement des associa-
tions étudiantes universi-
taires du Québec (RAEU). 

Cette protestation a pris 
la forme à travers le Qué-
bec de b o y c o t t a g e s de 
cours, de journées d 'é tude, 
d ' a s s e m b l é e s g é n é r a l e s 
d ' i n fo rma t ion , de défilés 

dans les rues (Montréal), 
de p r o t e s t a t i o n d e v a n t 
l 'Assemblée Nat ionale à 
Québec , d 'occupat ion du 
bureau du député (Rouyn) 
etc. 

Selon le secrétaire géné-
ral de l 'ANEQ, M. André 
Querry, la journée de pro-

testat ion du m o u v e m e n t 
étudiant marque le point de 
départ d 'une mobilisation 
générale des é tudiant -e-s 
afin de contrer les mesures 
prises par le gouvernement 
dans le but de restreindre 
l'accessibilité et la démo-
cratisation dans l ' éduca-
tion. 
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